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République de Côte d'Ivoire
Union - Discipline Travail

PROJET DE RENFORCEMENT DU SYSTEME EDUCATIF PRIMAIRE
Volet Financement de Projet d'Investissement (IPF)

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Le Gouvernement de la Côte d'Ivoire bénéficie d'un appui de la Banque
mondiale et du Partenariat Mondial pour l'Education pour améliorer la
qualité de son capital humain conformément au 2ème 'pilier du Plan
National de Développement (PND 2021-2025), Cette coopération s'est
traduite par la signature d'un Accord de Prêt et d'un Accord de Don
avec l'IDA pour financer le Programme axé sur les résultats pour le
Renforcement du Système Educatif Primaire (PRSEP).

L'objectif de développement du Programme est d'améliorer i) l'accès
équitable aux services d'éducation et de santé scolaire au préscolaire et
au primaire; ii) les résultats d'apprentissage; et iii) la gestion axée sur
la performance le long de la chaîne de prestation de services éducatifs.

Cette appui se fait suivant le nouveau mode d'accompagnement utilisé
par le Groupe de Banque mondiale de type prêt-programme pour les
résultats ou Programme axé sur le Résultats (PforR), qui devrait contribuer
à produire des résultats durables et à bâtir des institutions nationales
plus performantes. Cette coopération s'est traduite par la création du
Programme de Renforcement du Système Éducatif Primaire.

Ce nouveau modedefinancementconditionne les différents décaissements
par l'atteinte d'indicateurs ILDs par période et leur vérification. Dans un
souci de transparence, le bailleur et le Gouvernement se sont accordés de
faire certifier l'atteinte des indicateurs de décaissement par des Agents
Vérificateurs Indépendants (AVI). Dans le cas dela Côte d'Ivoire et du
PRSEP, il s'agit de :

(i) un Cabinet pour certifier les indicateurs extraits des stat ist iques
scolaires nationales ou basés sur la production de documents
uniquement correspondant aux ILD N°1, N°2, N°4 ; N°S et N°9 ;
L'AVI pourrait faire l'objet d'une collecte de données sur un échantillon
restreint;

(ii) un Cabinet pour la vérification des réal isations incluant une
collecte de données auprès d'un échantillonnage restreint sur le
terrain; il aura à charge les ILD N°3, N°? et N°S;

II. SELECTION - D'UN CABINET-AGENT VERIFICATEUR
INDEPENDANT POUR LES INDICATEURS LIES AUX
DECAISSEMENTS (ILD) N° 1. N° 2 , N° 4, N°S ET N°9

a. Objectif général
Vérifier pour les cinq (5) années (2023-2027) l'existence des documents
stratégiques attendus et l'atteinte des objectifs quantitatifs déclarés par
le MENA au titre des ILD N°1, N°2, W4, N°S et N°9 et portant sur la
santé scolaire; l'alphabétisation familiale, la carte scolaire améliorée, et
les premiers apprentissages.

b. Objectifs spécifiques
• mettre en place un dispositif de vérification: élaborer une méthodologie

détaillée pour évaluer' les résultats par rapport à chaque ILD, sur la
base des protocoles de l'ILD fournis à l'Annexe 1, afin de produire des
éléments de preuve crédibles

• vérifier l'existence des documents et des outils attendus;
• vérifier le processus d'élaboration tout en collectant des données sur

un échantillon de bénéficiaires;
• en casde non-réalisation des objectifs, identifier les principauxobstacles

et contraintes qui entravent les progrès vers la réalisation des objectifs
convenus en matière d'ILD ; et formuler des recommandations.

c. Résultats attendus de la mission
Chaque année, l'agent vérificateur produit un rapport de
certification relatif aux résultats liés au décaissement.

d. Qualification du cabinet
Le Cabinet devra justifier de :

Critère Minimum exigé (7)

Expérience
- quinze (15) années d'expérience

•
générale - huit années d'expérience en évaluation de projet ou

de programme

- Au moins cinq années d'expérience pertinente dans
le suivi des résultats des programmes 1projets et la
vérification des ILOs.

- Avoir au moins deux expériences confirmée en
matière de contrôle des réalisations d'activités sur

• Expérience terrain;
spécifique - Avoir une expérience d'au minimum deux missions

sur les problématiques du secteur Éducation dont au
moins une (1) mission en Côte d'Ivoire;

- Avoir été vérificateur indépendant d'un important
programme ou projet financé par des bailleurs
internationaux,

• qualification de . les qualificationsde l'équipe clé du cabinetqui sera
l'Equipe clé sélectionné (confèreTermes de référence)

r") Jomdre les justificatifs

e. DUREE DE LA MISSION
Les activités de cette mission seront effectuées pour une période initiale
de deux années (2) années. Le mandat pourra être renouvelé après
évaluation satisfaisante des prestations du cabinet.

III. SELECTION D'UN CABINET - AGENT VERIFICATEUR
INDEPENDANT POUR LES INDICATEURS LIES AUX
DECAISSEMENTS (ILD) N°3, N°? et N°S

a. Objectif général
Attester le( s) résultat(s) lié(s) aux ILD N° 3, N°7 et N°S, que le MENA aura
déclaré avoir,atteint.

b. Objectifs spécifiques
• mettre en place un dispositif de vérification: élaborer une méthodologie

détaillée pour évaluer les résultats par rapport à chaque ILD, sur la
base des protocoles de l'ILD fournis à l'Annexe 1, afin de produire des
éléments de preuve crédibles .

• vérifier l'existence des documents et des outils attendus;
• vérifier le processus d'élaboration tout en collectant des données sur

un échantillon de bénéficiaires;
• en cas de non-réalisation des objectifs, identifierles principaux obstacles

et contraintes qui entravent les progrès vers la réalisation des objectifs
convenus en matière d'ILD ; et formuler des recommandations.

c. Résultats attendus de la mission
Chaque année, l'agent vérificateur produit un rapport de certification
relatif aux résultats liés au décaissement.

d. Qualification du cabinet
Le Cabinet devra justifier de .'

Çritère Minimum exigé (*)

- quinze (15) années d'expérience
• Expérience

générale - huit années d'expérience en évaluation de projetou
de programme
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'*) Joindre les justifiCatifs

- qualification de ,- les qualifications de l'équipe clé du cabinet qui sera
l'Equipe clé sélectionné-(confère Termes de référence)

..

- Expérience
spécifique

- au moins cinq années d'expérience pertinente dans
le suivi des résultats des programmes 1projets et la
vérification des ILOs.

- avoir au moins deux expériences confirmée en
matière de contrôle des réalisations d'activités sur
terrain;

- avoir une expérience d'au minimum deux missions
sur les problématiques du secteur Éducation dont
au moins une (1) mission en Côte d'Ivoire;

- avoir été vérificateur indépendant d'un important
programme ou projet financé par des bailleurs
internationaux.

Partenaires Techniques Financiers (PTF) etc. et la capacité technique
et administrative de votre cabinet; etc. .

-. .
A l'issue de révaluatlon, le Projet retiendra dans la liste des cabinets ayant
répondu à l'AMI, celui qui présente le meilleur niveau de qualifications
et d'expérience en rapport avec la' mission, et l'invitera à soumettre
ses Propositions technique et financière aux fins,de négociations

La date limite pour :ledépôt des manifestations d'mtèrêts est prévue pour
le mardi 29 aout 2023 à 10 heures 30 minutes précises. L'enveloppe du
cabinet devra porter la mention «AVIS A MANIFESTATION D'INTERETS
N°05/SQC/PRSE~/B'RD/2023 • SELECTION DE DEUX (2) CABINETS
EN QUALITE D'AGENTS VERIFICATEURS INDEPENDANTS POUR
CERTIFIER L'ATTEINTE DES RESULTATS DES INDICATEURS LIES
AUX DECAISSEM,ENTSDANS LE CADRE DUPRSEP».

e. DUREE DE LA MISSION
Les activités de cette mission seront effectuées pour une période initiale
de deux années (2) années. Le mandat pourra être renouvelé après
évaluation satisfaisante des prestations du cabinet.

IV. PROCEDURE POUR LA SOUMISSION DES MANIFESTATIONS
D'INTERETS

A. La Sélection du Cabinet se fera selon la méthode de Sélection basée
sur la Qualification du Consultant (SQC) et ce, conformément au
nouveau Règlement de Passation des Marchés de juillet 2016,
révisé en novembre 2017, en août 2018 et en novembre 2020.

Les dossiers de soumission devront être composés de:
- La lettre de manifestation d'intérêt;
- Un dossier technique comprenant: les activités principales de votre

Cabinet et le nombre d'années d'exercice dans le domaine du suivi
et évaluation, l'expérience générale et les expériences spécifiques
de votre cabinet, expérience des institutions internationales,

Les manifestations d'intérêts devraient comporter un (1) original et cinq
(5) copies (le tout dans une grande et même enveloppe) et déposées sous
plis fermé à l'adresse ci-dessous ou transmis par DHL, CHRONOPOSTE,
FEDEX, etc.

Les soumissions par voie électronique ne seront pas acceptées.

Les manifestations d'intérêts seront ouvertes en présence du Comité
d'évaluation et des représentants des soumissionnaires présents, à
l'adresse mentionnée ci-dessous le même jour le mardi 29 aout 2023 à
11 heures 30 minutes précises à l'adresse ci-dessous:

Unité de Gestion du PAPSE, sise à Cocody-Angré, Il Plateaux 7ème

Tranche - face au Groupe Scolaire les Papillons sltuée - Ilot 252 
Lot 3039 - 01 BP 2141 Abidjan 01,

Téléphone: (225) 27 22 55 94 40

Adresse électronique: atmbra@yahoo.com
yeo~pefougne@yahoo.fr
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COMMUNIQUE DE L'ORDRE
DES EXPERTS-COMPTABLES DE CÔTE D'IVOIRE

De façon récurrente, l'Ordre des Experts-Comptables
est saisi par d'importantes Institutions nationales
et internationales en vue de confirmer le statut de
certains individus prétendant avoir le titre d'Expert
Comptable et/ou de représentant légal d'un cabinet
d'expertise comptable dans le cadre de l'exercice de
leurs activités auprès desdites Institutions.

Au regard de ce qui précède, nous voudrions attirer
l'attention de l'opinion publique et des Autorités
administratives et judiciaires et indiquer que la
profession d'expertise comptable est réglementée
et organisée par l'Ordonnance n02009-387 du 1er

décembre -2009 et instituant l'Ordre des Experts
Comptables et sa Loi de création n092-568 du 11
septembre 1992 et leurs décrets d'application.

En application de cette Ordonnance, seuls les Experts
Comptables inscrits au Tableau de l'Ordre exercent
la profession d'expertise comptable. Seuls également
les Experts-Comptables inscrits au Tableau de l'Ordre
sont les représentants légaux des sociétés d'expertise
comptable, elles-mêmes inscrites au Tableau de
l'Ordre.

Pour toutes informations utiles ou en cas de besoin,
vous pouvez joindre le Secrétariat Permanent de
l'Ordre des Experts-Ccmptables au 00225 27 20 21
1459 et email: accueil@expertscomptabtes.ci.

Pour le Conseil de l'Ordre

Le Président

. KONE Orissa


